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ARTICLE 22

I. – Après l’alinéa 3 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« Deux semaines de séance sont réservées à l’initiative parlementaire ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit de préciser par cet amendement la portée de l’initiative parlementaire en rappelant
en particulier que le Parlement siège en séance publique durant 4 semaines.


